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Dans ce numéro : 

V ous ne le savez peut-être pas, 
mais chaque année, les  

représentants patronaux des  
Sociétés des alcools de tout le 
Canada se rassemblent afin 
dô®changer sur ce qui touche le 
commerce de lôalcool. Les 
programmes commerciaux jusquôaux 

relations de travail, tout y passe. Les syndicats de 
ces mêmes « Liquor Boards è (jôemploie le terme 
anglais puisquôils sôappellent tous comme ­a, sauf 
nous qui sommes francophones) tiennent le 
même genre de rencontre. 
 
Nous avons tous été invités par les représentants 
des Liquor Boards de lôOntario ¨ nous rendre ¨ 
Toronto pour tenir une réunion spéciale afin de 
discuter de la privatisation. Alexandre Joly,  
trésorier du SEMB, et moi-même, nous nous 
sommes donc rendus à Toronto les 25-26 et 27 
mai derniers. 
 

Lôordre du jour ®tait vraiment tr¯s charg®. Apr¯s 
une rencontre de bienvenue dans les locaux de 
lôOPSEU (syndicat des employ®s de la fonction 
publique de lôOntario) o½ nous avons pu briser la 
glace en visitant les locaux de la centrale, nous 
avons passé deux jours à échanger sur plusieurs 
aspects de la vie politique et syndicale de nos 
provinces respectives. 
 
Les discussions ont porté majoritairement sur trois 
points : 1- une mise à jour des négociations des 
conventions, 2- mise à jour des changements aux 
lois et aux politiques gouvernementales ou 
commerciales qui touchent les membres,  
3ï discussions sur la privatisation. 
 
Ainsi, nous avons appris que presque toutes les 
provinces ont des problèmes avec les agences, 
que les n®gociations dôune partie des participants 
étaient difficiles à cause de la crise économique, 
que tous nous craignons une privatisation totale 
ou partielle des Sociétés des alcools. Nous avons 
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Rencontre nationale des syndicats des Liquor Boards (suiteé) 

LE MOT DE LA PRÉSIDENTE  

aussi été stupéfaits de constater que dans plusieurs 
provinces, en plus des succursales qui  
appartiennent au gouvernement, il y a un libre  
marché où des groupes privés ouvrent des  
succursales et évidemment, gardent le profit dans 
leurs poches. Il semble aussi que nous soyons 
presque les seuls qui ont trois unités de négociation  
différentes, soit les succursales et les bureaux 
(SEMB), les techniciens et professionnels (SPTP) et 
finalement, lôentrep¹t et les chauffeurs (ST). 
 
Au niveau de la privatisation, bien que la crainte soit 
®tendue ¨ travers tout le Canada, lôOntario se  
prépare au pire. Le gouvernement de Dalton Mc 
Guinty a annonc® quôil a demand® ¨ la firme  
Goldman Sachs de revoir les finances publiques et 
de faire des recommandations sur la privatisation. 
En Ontario, comme au Québec, il y a les vaches à 
lait de lô£tat (ils appellent ­a les joyaux de la  
couronne, jôavoue que côest un peu plus beau m°me 
si ça fait allusion à la monarchie). Ces  
soci®t®s dô£tat, comme au Qu®bec, îuvrent dans 
les domaines de lôalcool, lô®lectricit® et les loteries. 
Le gouvernement de lôOntario a, dans son dernier 
budget, annonc® un d®ficit dôenviron 20 milliards. Il 
faut aussi savoir que ce même gouvernement est en 
fin de mandat et souhaite retrouver lô®quilibre  
budgétaire le plus rapidement possible afin  
dôassurer sa r®®lection. La LCBO craint, avec  
raison, que le gouvernement souhaite, tel un  
d®sesp®r® qui sôen va au ç pawnshop », se départir 
de ces joyaux afin de boucler son budget. Toutes les 
provinces, ¨ lôexception de lôAlberta qui nô®tait pas 
pr®sente, puisque d®j¨ privatis®e, ont dôune m°me 
voix apporté leur appui à nos camarades de 
lôOntario. Nous allons faire tout ce qui est en notre 
pouvoir afin de les appuyer dans leur lutte, parce 

que nous sommes convaincus du bien-fondé de 
maintenir un monopole dô£tat, mais aussi parce que 
si le gouvernement ontarien réussit dans son projet 
de privatisation, nous risquons dô°tre ¨ court terme 
le suivant. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
Il est étonnant de constater à quel point nous vivons 
sensiblement les m°mes choses dôune province ¨ 
lôautre, et le fait de pouvoir ®changer sur nos r®alit®s 
respectives, nous permet de voir ce que les autres 
provinces ont mis sur pied comme plan dôaction, afin 
dôam®liorer leurs conditions de travail ou de contrer 
des politiques qui sont une nuisance pour leurs 
membres. Il est rassurant de voir que malgré les 
diff®rences dôopinions politiques, de cultures et de 
langues, quand lôun de nous est en danger, tous 
sont pr°ts ¨ se lever pour venir lôappuyer dans sa 
lutte. 
 
Jôai bien peur que cette histoire soit ¨ suivreé 
 
Katia Lelièvre 
Présidente SEMB SAQ (CSN) 

National Union of 
Public and General 

Employees  

Syndicat des employés de la 
fonction publique de 

lôOntario 
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L  e lundi 26 avril, la tournée annuelle 
de lôex®cutif d®butait simultan®ment 

à Val-dôOr, ¨ St-Félicien et à Salaberry-
de-Valleyfield. Pour rejoindre le plus 
grand nombre de membres possible, et 
ce, dans un délai « raisonnable », 
lôex®cutif sôest divis® en trois ®quipes 
distinctes pour sillonner le territoire 

québécois. Après avoir parcouru 10 090 km et fait 39  
assemblées, dont une conférence téléphonique, nous 
avons conclu la tournée le 17 juin avec les membres du 
groupe bureau à Québec. 
 
Lors de cet exercice, nous vous avons parlé du budget 
et de la santé des états financiers du syndicat. Nous 
sommes fiers dô°tre venus vous annoncer que le SEMB 
a pu rembourser en avril 2010, lôensemble de la dette 
et du prêt hypothécaire contracté lors du  
dernier conflit de 2004-05. Durant cette tournée, nous 
vous avons aussi présenté les travaux réalisés par les 
membres de lôex®cutif au cours de lôann®e 2009.  
 

Au-del¨ des sujets pr®vus ¨ lôordre du jour, le plus  
important pour nous est de prendre du temps de  
qualité avec les membres, que ce soit lors des  
tournées de succursales ou dans les assemblées. Il 
sôagit du forum id®al pour exprimer vos commentaires 
et vos préoccupations et venir chercher les réponses à 
vos questions.  
 
De plus, nous avons profit® de lôoccasion pour  
déclencher des élections pour le poste de délégué  
régional dans les six régions où il y avait une vacance 
ou un intérim. Vous retrouverez ici-bas les résultats 
suite à ces élections. 
 
Nous remercions toutes les personnes qui ont  
particip® ¨ ces r®unions et qui ont ¨ cîur les affaires 
de leur syndicat. 
 
Hugues Legault 
Vice-pr®sident responsable de lôinformation, de la 
mobilisation et de la vie syndicale 
SEMB SAQ (CSN) 

La tournée provinciale printemps 2010 

VIE SYNDICALE  

Délégué(e)s au conseil général  Régions  Cellulaire  

Duval, Kristian  Montréal Ouest  514-922-2477 

Gervais -Cérat, Natacha  Montérégie Centre  514-234-1449 

Labrecque, Nancy  Laurentides Nord  450-660-4951 

Perrault, Maxime  Laval  514-212-1819 

Pothier, Gilles  Bureaux Montréal  514-232-2637 

Tremblay, Agathe  Côte-Nord  418-960-6085 

Les représentants au conseil général dans les six régions en élection 
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Pour une maternité sans danger  

SANTÉ SÉCURITÉ AU TRAVAIL  

C haque ann®e, côest pr¯s de 100 travailleuses enceintes qui font une demande pour le programme ç Pour 
une maternité sans danger». Ce programme, ®labor® par le comit® paritaire de sant® et s®curit® au travail 

(CPSST), encadre les conditions de travail des travailleuses et vise le maintien en emploi, sans danger, des  
travailleuses enceintes jusquô¨ la date de leur retrait pr®ventif complet, soit ¨ la 24e semaine de grossesse. 
Lôemployeur se doit donc dôencourager lôaffectation des travailleuses ¨ des t©ches exemptes de danger et 
quôelles sont raisonnablement en mesure dôaccomplir. 
 
 

R®sum® des ®tapes ¨ suivre lorsquôune travailleuse apprend quôelle est enceinte 

1. Informer son sup®rieur imm®diat d¯s que possible. 

2. Le sup®rieur imm®diat doit alors faire respecter obligatoirement les restrictions suivantes : 

¶ La travailleuse est exemptée de manipuler des charges de 10 kilos ou plus;  

¶ Elle ne doit pas utiliser un escabeau ou un marchepied;  

¶ Elle ne doit pas opérer un transpalette;  

¶ Elle ne doit jamais travailler seule en succursale.  

3. Le sup®rieur imm®diat commande les v°tements de maternit®. 

4. Le sup®rieur imm®diat ou le Service de sant® et mieux-°tre 
communique avec le repr®sentant ¨ la pr®vention afin quôon lui 
achemine une pochette avec tous les documents nécessaires 
pour la demande dôadmissibilit® au programme. 

5. La travailleuse doit pr®voir une visite m®dicale et avoir en main 
les documents prévus dans la pochette. 

6. Lorsque la travailleuse a en sa possession le Certificat visant 
le retrait préventif de la travailleuse enceinte ou qui allaite et le 
Rapport environnemental du CLSC ou de la Direction de la sant® 
publique,  elle les fait parvenir au Service de santé et mieux-être 
de la SAQ. Lors de leur réception, le service procédera à  
lôouverture du dossier et fera suivre un courriel au gestionnaire de 
la succursale dôappartenance avec les informations entourant les 
codes de paie à saisir, les personnes à contacter et des  
informations suppl®mentaires sur lôaffectation de la travailleuse. 
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Pour une maternit® sans danger (suiteé) 

SANTÉ SÉCURITÉ AU TRAVAIL  

Dès lors, des restrictions supplémentaires et recommandées par les rapports environnementaux et le Service 
de santé et mieux-être sont émises; 
 
Horaire de travail  
1. Assignation maximale de 8 heures de pr®sence au travail par jour incluant les pauses et repas. La p®riode de 
déplacement entre deux succursales au-del¨ dôune heure trente (1 h 30) est exclue 

2. Position debout : Assignation maximale de 6 heures 

3. Aucune assignation au-del¨ de 21 h (sauf pour celles ayant des heures garanties) 

4. Un maximum de 5 jours cons®cutifs travaill®s 

5. D®lai de 15 heures de repos entre deux quarts de travail 

6. Pauses au besoin 

 
Charge de travail  
1. Travailler ¨ son rythme. 

2. ê partir de la 11e semaine de grossesse, la travailleuse peut b®n®ficier, si elle le d®sire, dôun retrait pr®ventif 
complet temporaire en P10 (ancienne P13) ¨ la condition quôelle soit admissible au programme de retrait  
préventif de la travailleuse enceinte. Si la 11e semaine de grossesse est atteinte au cours de la P10, cette règle 
sôappliquera ¨ ce moment jusquô¨ la fin de la p®riode. Si la travailleuse nôest pas retir®e du travail, lôemployeur 
doit respecter les conditions dôaffectation d®crites ci-haut. 

 

Pour toutes questions, nôh®sitez pas ¨ communiquer avec moi au 514-849-7754 ou 1-800-361-8427 poste 234. 
 
Sylvain Rochon 
Représentant à la prévention et coprésident du CPSST 
SEMB SAQ (CSN) 

Rappels importants  

¶ Les restrictions doivent être respectées, et ce, en tout temps. Il ne faut en aucun temps 
compromettre la sant® de la travailleuse enceinte et de lôenfant ¨ na´tre. 

¶ Les travailleuses enceintes conservent tous leurs droits dôassignation, incluant les heures 
supplémentaires.  

¶ La travailleuse b®n®ficie dôun cong® sp®cial avec solde jusquô¨ concurrence de quatre (4) 
jours pour les visites reliées à la grossesse chez un professionnel de la santé et attestées 
par un certificat médical.  Ces congés spéciaux peuvent être morcelés en demi -journée 
(voir les articles 19  :19 et 19 :20 de la convention collective).  
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L  a rôtisserie « Au Roi Du Coq  
Rôti » qui existe depuis 1965, est 

une vénérable institution que tout le 
monde connaît à Sherbrooke. Tout le 
monde ¨ un moment donn® sôest pay® 
un bon repas de poulet au Coq Rôti, 
mais un jour tout a changé. Les frères 
Alain et Réjean Perreault qui ont hérité 

de lôentreprise de leur p¯re, une petite mine dôor fort 
prosp¯re, nôont pas tard® ¨ montrer leur vrai visage 
e t  l e u r  s t y l e  d e  d i r e c t i o n  f a i t  
dôarrogance et de confrontation. Et côest pour y faire 
face que les quelques 45 employés ont  
d®cid® de sôorganiser collectivement en 2001,  
votant ¨ 98% lôaffiliation ¨ la CSN. 
 
Tous les moyens sont bons pour démolir le  
syndicat  
Pendant les mois qui ont suivi le lock-out, les  
propriétaires sont restés butés dans un refus total 
de négocier. Pire, en février 2009, les frères  
Perreault ont fermé leur service de livraison et 
congédié les 25 livreurs qui y travaillaient, dont 
comme par hasardéle pr®sident du syndicat! Et le 
plus absurde, côest que le service de livraison est le 
plus rentable du commerce qui nôa pas de salle ¨ 
manger. Le syndicat affirme que la livraison  
repr®sente environ 60% du chiffre dôaffaires du Coq 
R¹ti, ce que nôa pas d®menti la direction. Une 

d®cision aberrante qui ne fait quô®loigner les  
parties dôun r¯glement acceptable. En fait, la  
premi¯re rencontre entre les deux parties nôa eu 
lieu quôen ao¾t 2009, et ce, ¨ la Commission des 
relations de travail. Ce qui ne fait que convaincre 
davantage les travailleurs que la seule explication à 
ce lock-out insensé est la volonté farouche de 
lôemployeur de briser une fois pour toutes le  
syndicat. 
 
Des demandes pourtant minimales  
Jugez-en par vous-m°mes. Lôacc¯s au contr¹le de 
la ventilation - obtenu à la dernière convention, 
mais contr¹l® par lôemployeur de son bureau; la 
fourniture des crayons (!!) aux réceptionnistes;  
réparation des voitures de livraison, dont plusieurs 
sont dans un état dangereux et affichent plus de 
300,000km; augmentation des salaires deé0,24$ 
lôheure (est-ce trop pour des employés travaillant à 
peine  au-dessus du salaire minimum?), alors que 
lôemployeur veut geler les salaires pour les cinq 
prochaines années. Bref, des demandes qui 
semblent très banales, un strict minimum décent et 
qui suffit amplement à démontrer le ridicule dans 
lequel sont tombés les frères propriétaires, et qui 
signent et persistent pourtant dans leur refus de 
négocier quoi que ce soit. Que dire de plus ? 
 
 

Le trône du «  Au Roi Du Coq Rôti  » de Sherbrooke est vide, la rôtisserie est désertée de ses 
employé(e)s depuis le lock -out invraisemblable de juillet 2008. Presque deux ans dans la rue, les  
négociations de leur troisième convention étant à peine commencées, et ce, avant même que tout 
moyen de pression ne soit déclenché. Un véritable refus de négociation!  

DEUX ANS DE LOCK -OUT AU COQ RÔTI 
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Des travailleurs qui ne se laissent pas abattre  
Les syndiqués en plein lock-out ont installé un 
comptoir devant la rôtisserie fermée, et ont  
célébré la fête des mères 2009 en vendant leur 
propre poulet au coût modique de 5,00$, et ainsi 
d®velopper lôappui au sein de leur client¯le ravie de 
les retrouver enfin. Dans un fort beau geste de 
solidarit® avec dôautres lock-outés, ils sont allés 
manifester devant les bureaux du Journal de 
Montréal et ont distribué des tracts invitant la 
population à boycotter le journal de Pierre-Karl 
Péladeau. Les travailleurs du Coq Rôti et tous ceux 
qui les supportent ont orné leurs autos des 
drapeaux jaunes de solidarité avec les lock-outés, 
et on peut les voir se promener dans Sherbrooke 
clamer leur volonté de résistance. 
 
Le combat continue  
Le dossier est entre les mains de la Commission 
des relations de travail. Pas question de négocier 
en acceptant la fermeture du service de livraison. 
« Là-dessus, les membres nôont pas chang®  
dôavis, on reste solidaire avec eux. On ne rentrera 
pas si les livreurs ne sont pas avec nous autres » 
clame le président du syndicat. Les lock-outés ont 
aussi obtenu une aide supplémentaire de la CSN 
qui sôest ajout®e au fonds de d®fense 
professionnelle, la « campagne du 25$ »; chaque 
syndicat fait un don spécial de 25$, et ce, chaque 
trois mois, ce qui permet à chacun des syndiqués 
de recevoir un petit suppl®ment pour lôaider ¨ 
passer au travers de cette dure période. 
Finalement, chose rare dans un conflit ouvrier, le 
syndicat a reçu un appui politique de taille du 
député bloquiste de Sherbrooke, Serge Cardin; 
« Je me demande bien ce qui peut animer les 
frères Perreault. Ils ont des responsabilités. On ne 
peut que dénoncer ce non-respect envers les 
employés. » 

 

Le Journal de Montréal, le Roi Du Coq Rôti , des 

entreprises capitalistes sans scrupules qui se  

servent de méthodes dures héritées du passé,  

jettent leurs propres travailleurs à la rue, cherchent 

à briser les reins des syndicats en ne reculant  

devant aucun moyen, mais partout, ils trouvent des 

syndiqués qui refusent de plier! Le lock -out se 

poursuit, mais les travailleurs restent unis et  

déterminés à poursuivre le combat pour rentrer au 

travail tous ENSEMBLE!  

 
Yvan Lespérance 
Délégué, succursale Mont-Joli 

Les travailleurs du Coq Rôti et tous ceux qui les 
supportent ont orné leurs autos des drapeaux jaunes de 
solidarité avec les lock -outés, et on peut les voir se 
promener dans Sherbrooke clamer leur volonté de 
résistance.  
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I  ls sont environ 110 travailleurs, conducteurs et 
employ®s dôentretien. Les chauffeurs effectuent 

des voyages nolisés au Canada et aux É.-U., font des 
tours de ville à Montréal, et se chargent de la navette 
pour lôa®roport Trudeau. En 2009, ils ont  
mené une campagne de syndicalisation, et leur  
syndicat a été accrédité par le Conseil canadien des 
relations industrielles en octobre dernier et depuis, 
côest la guerre pour la reconnaissance syndicale! 
Pour lôemployeur, tous les moyens sont bons, m°me 
au mépris ouvert de la loi. Les employés ontariens 
®tant syndiqu®s ¨ lôAmalgamated Transit Union 
(ATU), section locale dôune organisation am®ricaine 
alli®e ¨ lôemployeur, et côest le choix que les patrons 
veulent imposer à leurs employés, refusant de  
reconnaître le syndicat CSN. Ainsi, ils vont même 
jusquô¨ d®tourner les cotisations syndicales vers  
lôATU et ¨ changer unilat®ralement les conditions de 
travail selon le modèle ontarien, et accorder  
unilat®ralement la parit® salariale avec lôOntario, soit 

une augmentation imm®diate de 3,64$ lôheure. La 
CSN a aussitôt répliqué par une plainte auprès de la 
Commission des relations industrielles, et lôentreprise 
a dû rembourser aux employés toutes les cotisations 
vers®es ¨ lôATU. Et en plus, pour se venger, la  
compagnie a décidé de récupérer rétroactivement 
lôaugmentation vers®e depuis cinq semaines sur la 
paie des employ®s qui a alors subi dôimportantes 
diminutions. Le syndicat a tout de suite porté plainte 
pour pratique déloyale. 
 
La langue de travail des chauffeurs; ENGLISH  
ONLY !  
Dans lôespoir de barrer toute syndicalisation au  
Québec, la compagnie a décidé en janvier de  
fusionner ses opérations de Montréal avec celles de 
lôOntario; tous les r®partiteurs de Montr®al ont ®t® mis 
à pied. Ce qui veut dire pour les chauffeurs,  
recevoir leurs consignes de travail de répartiteurs 
anglophones uni l ingues directement de  
Peterborough. Or, la moyenne dô©ge des chauffeurs 
est de 50 ans et la plupart ont de la difficulté avec 
lôanglais, et leur carri¯re ant®rieure ne les a pas  
préparés à cela. Malheureusement, comme pour 200 
000 autres travailleurs qu®b®cois, la Loi 101 et la 
Charte de la langue fran­aise ne sôappliquent pas, 
étant régies par le Code canadien du travail, et cela 
se passe dans la deuxième ville française du monde 
et métropole du Québec ! Une loi à changer, et vite ! 
Devant la combativité des chauffeurs, la compagnie a 
récemment fait un petit pas en arrière en  
réembauchant un répartiteur francophone à  
Montréal, et de jour seulement. Les chauffeurs de nuit 
reçoivent toujours leurs instructions en anglais. 
Comme le dit Maurice Boutin, un chauffeur: « On ne 
veut plus être traités comme des moins que rien. On 
parle fran­ais et au Qu®bec, côest en fran­ais que ­a 
doit se passer. On aimerait se faire respecter. è 
 
 

Congédiements, suspensions, consignes  
transmises en anglais, dégradation des conditions 
de travail, refus de reconnaître le nouveau  
syndicat CSN, la direction sans scrupules de la 
compagnie dôautobus Coach Canada multiplie les 
pressions sur ses travailleurs montréalais, et ceux
-ci nous montrent de belle fa­on ce que côest que 
se tenir debout!  
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Coach Canada; le langage de la répression  
À défaut de parler français, les dirigeants de la  
compagnie parlent fort bien celui de la répression 
contre leurs travailleurs. À ce jour, il y a eu 25 cas de 
cong®diement ou suspension, dont lôex®cutif au 
complet, pour le seul fait dôappartenir au syndicat et 
de porter un macaron CSN. Dôautres, comme  
Germain Albert, 70 ans et encore en forme et 
désireux de travailler, subissent une discrimination 
selon lô©ge. Le vice-président a même été licencié et 
réembauché deux fois, faut le faire! La compagnie 
tente ainsi de bloquer les négociations qui devaient 
commencer le 28 mai. Des pratiques dôun autre ©ge 
pour des travailleurs qui ne demandent que le respect 
de leur choix démocratique de demeurer à la CSN. 
Comme le dit Germain Albert : « Côest pour ­a que la 
CSN est ici, pour défendre nos droits et la liberté de 
travailler ». 
 
 

La réponse des travailleurs  
Une manifestation a eu lieu devant les bureaux de 
Coach Canada et le Terminus Voyageur à Montréal le 
24 mars. La plupart des travailleurs participaient pour 
la première fois à une telle action. Un geste fort  
stimulant! Un motorisé a aussi été placé devant le 
siège québécois de la compagnie, un autre moyen de 
se faire entendre. Les syndiqués ne se laissent pas 
abattre. Des plaintes ont été déposées par la CSN 
contre les mesures disciplinaires et pour  
pratiques déloyales de la compagnie. 
                                                                       
Prévisions météo; on anticipe un été TORRIDE !  
Tout dôabord, le premier objectif est de signer une 
convention le plus vite possible, mais côest clair quôil 
ne peut pas y avoir de négociation possible sans la 
pleine reconnaissance du syndicat et la réintégration 
de lôex®cutif au complet. On ne n®gocie pas la t°te 
coupée ! Ce qui veut dire que les moyens de  
pression vont se poursuivre tant que ces objectifs ne 
seront pas atteints. Les principales revendications? 
Réintégration des employés congédiés ou  
suspendus, travail en français au Québec, travail 
sans discrimination dô©ge, et retour de la parit®  
salariale avec lôOntario d®j¨ acquise, puis retir®e 
ensuite. Et selon André Lévesque, président du 
syndicat, le moral est loin de faiblir, « à force de se 
faire cogner sur la tête, les troupes se rallient très vite 
et très fortement. Les travailleurs vont aller au combat 
et ne lâcheront pas »! 
 
Fiers et courageux travailleurs de Coach Canada, 
vous avez tout notre respect et pouvez compter 
sur notre appui ferme et notre solidarité. Le SEMB 
est avec vous !  
 
Yvan Lespérance 
Délégué, succursale Mont-Joli 

Le président André Lévesque déclare fermement: «  On 
a le droit de se syndiquer avec qui on veut, et personne 
ne va nous faire changer dôavis ». 
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J ôai plusieurs fois eu lôoccasion de voir Michel Chartrand en public prononcer un discours percutant devant des foules 
survolt®es, discours qui ont enflamm® ma jeunesse militante, mais je nôai pu vivre quôune seule fois un trop court, mais 

 exceptionnel moment dôune rencontre seul ¨ seul avec lui. 
 
Cô®tait il y a quelques ann®es ¨ peine, lors de ce qui fut sa derni¯re visite dans la r®gion. Venu ¨ Rimouski, il devait prendre 
la parole à une assemblée des étudiants du cégep. Il faut dire que, même âgé, ce légendaire défenseur de la classe ouvrière 
nôa jamais pris de ç vraie retraite » et restait près du mouvement ouvrier et populaire, toujours prêt à offrir son appui. 
 
Le lendemain de son allocution, je travaillais à la succursale SAQ de Mont-Joli. Alors que je le croyais déjà reparti pour 
Montr®al, je le vois, sid®r®, entrer dans le magasin. Il ®tait seul et venait sôacheter une bouteille de vin. Je lôai conseillé avec 
plaisir dans son choix, puis je me suis présenté, et nous avons échangé quelques mots où je lui ai offert mes félicitations 
pour lôensemble de son apport au mouvement ouvrier. Il faut dire quô¨ plus de 85 ans ¨ ce moment, Michel Chartrand,  
encore vif et alerte dôesprit, nôavait rien dôun vieillard. Nous nous sommes quitt®s sur une chaleureuse poign®e de main. 
 
En sortant du magasin, au lieu de se diriger vers la sortie, il est plutôt allé dans le mail, pas pour y magasiner. Il est  
simplement all® rencontrer et sôadresser ¨ chaque personne pr®sente avec un bon mot sympathique pour chacun, m°me si 
cô®tait autant dôinconnus sur son passage. Ce fut la derni¯re fois o½ je le vis en personne, mais en lôespace de quelques 
instants, il môa ainsi livr® tout simplement son dernier message : combattre avec le peuple et être près du peuple, toujours. 
Jusquôau bout! 
 
Yvan Lespérance 
Délégué, succursale de Mont-Joli  

Photos : Archives du SEMB SAQ (CSN)  
 

À gauche : Michel Chartrand dans les bureaux du SEMB SAQ;  
 

Au centre :Michel Chartrand est accompagné de Ronald Asselin, président du SEMB SAQ;  
 

À droite : Me Pierre Vadeboncoeur, notre conseiller syndical lors de la négociation de 1964, coupe le gâteau qui soulignait 
le 25e anniversaire du syndicat sous lôîil attentif de Claude Tremblay, tr®sorier du SEMB (en arri¯re-plan à gauche), 
Michel Chartrand et Ronald Asselin à droite.  


